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Terrasses en Bois : principes de construction

La terrasse est le passage de l’intérieur vers l’extérieur, de l’environnement réalisé par l’homme (la maison) vers la nature (le jardin). Un matériau idéal pour réaliser ce passage est le bois. En effet, il s’harmonise parfaitement avec les plantes du jardin, car il est lui même un élément de la nature, tandis que d’autre part son application technique, souvent rectiligne, en terrasse établit un lien avec le climat structuré de l’intérieur.

Il est dès lors de plus en plus fréquent que les consommateurs fassent appel au bois pour leurs terrasses. Le bois offre en effet nombre d’avantages pour cette utilisation :

· il s’harmonise parfaitement tant avec le jardin qu’avec la maison

· il ne requiert aucun entretien

· presque toutes les formes sont possibles

· il est durable : une bonne espèce de bois a une longévité de plus de 50 ans

· il est relativement facile à poser et à adapter. Il importe toutefois de tenir compte de quelques règles de base, qui sont expliquées ci-après.

1. Espèces de bois pour terrasses

Les espèces de bois pouvant être utilisées pour la réalisation de terrasses doivent répondre à de nombreuses exigences techniques. La principale est sans aucun doute la durabilité du bois. Etant donné que le bois est exposé aux intempéries sans aucune protection et qu’il reste souvent humide pendant de très longues périodes, seules les espèces très durables peuvent être utilisées. Cette durabilité peut être naturelle, mais peut également être atteinte au moyen d’un procédé de préservation. Dans ce dernier cas, il s’agit en général d’espèces résineuses, qui sont imprégnées au moyen d’un traitement sous vide et pression. Les produits les plus courants sont les sels fixants, mais parfois des produits organiques sont utilisés. Le procédé agrée pour le bois en contact avec le sol est le provédé A4. Pour le bois utilisé à l’extérieur, mais non en contact avec le sol, il s’agit du procédé A3. Des stations contrôlées par les pouvoirs publics peuvent délivrer un certificat de traitement du type A4 ou A3 pour des lots de bois. Il importe de souligner, qu’il ne suffit certainement pas d’enduire une espèce non durable au moyen d’un produit de préservation pour garantir à la terrasse en bois une longévité suffisante.
Il existe toutefois un grand nombre d’espèces de bois qui ont une durabilité naturelle suffisante et qui ne doivent donc pas être préservées. Il est à conseiller de choisir pour des terrasses des bois de classe de durabilité I ou II.
	espèce de bois
	Classe de durabilité duramen
	longévité en années poteau 50x50 mm en contact avec le sol
	longévité en années du bois exposé aux intempéries
	« mouvement » dans un climat extérieur
	masse volumique moyenne kg/m³

	Pin sylvestre

Pin du Nord

Oregon Pine

Epicéa

Western Red Cedar

Afzélia

Balau, yellow (Bangkirai)
Iroko

Merbau (2)

Tatajuba

Teak


	III-IV (1)
III-IV (1)

III (1)

IV (1)

II

I

II-III

I-II

I-II

I-II

I (3)


	5-15
5-15

10-15

5-10

15-25

25 et plus

10-25

15 et plus

15 et plus

15 et plus

25 et plus
	15-30
15-30

20-30

10-20

30-50

50 et plus

25 et plus

25 et plus

25 et plus

25 et plus

50 et plus
	moyen
moyen
moyen-élevé

moyen-élevé

faible-moyen

faible

élevé

faible

faible

moyen

faible
	500
500

550

450

350

800

950

650

800

800

650




Tableau 1 : Quelques-unes des espèces utilisées le plus couramment pour terrasses, avec leurs principales caractéristiques.
(1) Utilisées pour terrasses, ces espèces résineuses doivent avoir reçu un traitement de préservation : procédé A3 (non en contact avec le sol) ou A4.1 (en contact avec le sol). Dans le tableau la durabilité du duramen est mentionnée ; le pin qui est vendu dans le commerce contient toujours de l’aubier. L’aubier est toujours de la classe de durabilité V.

(2) Le merbau contient des substances solubles à l’eau qui peuvent former des coulures et des taches. Il importe de tenir compte également du fait que ces substances peuvent être toxiques pour les poissons. Les taches peuvent être enlevées à l’ammoniac dilué.

(3) La durabilité naturelle du teck de plantation peut être inférieure : classe I-III.

Le bois utilisé pour terrasses doit non seulement avoir une durabilité élevée, il faut également qu’il soit suffisamment solide et qu’il ait une résistance à l’usure. Pour la plupart des espèces tropicales durables cela ne pose pas de problèmes, mais une espèce plus légère, comme le  western red cedar, sera sans doute moins indiquée pour une terrasse au trafic intense, par exemple dans le cas d’un restaurant. Nous pouvons affirmer qu’à partir de 600 kg/m³ il n’y aura normalement plus de problèmes.
De plus, les bois ne peuvent pas trop « travailler », se fissurer ou se déformer. Ces exigences sont cependant moins sévères dans le cas d’une terrasse que pour des portes et fenêtres par exemple. Une planche de terrasse qui suite à l’alternance de rayonnement solaire et de pluie, présente une déformation de quelques millimètres, est considérée comme normale et ne portera pas atteinte à la valeur  d’utilisation de la terrasse. Dans un châssis de fenêtre cela poserait bien vite des problèmes d’étanchéité au vent et à la pluie. Pour cette raison, l’on utilise souvent pour des terrasses des espèces de bois à la durabilité élevée, mais qui ne peuvent pas être utilisées en portes et fenêtres et sont donc souvent moins chères.

Le tableau 1 ci-dessus reprend quelques-unes des espèces de bois les plus courantes pour terrasses, avec leurs principales caractéristiques. Cette liste n’est certainement pas limitative : les terrasses sont une application typique pour laquelle un grand nombre d’espèces moins connues dans nos pays peuvent convenir.
Il vaut mieux casser les arrêtes des planches lors du rabotage, en vue d’éviter la formation d’échardes. Les espèces tropicales à masse volumique élevée présentent le plus grand risque d’échardes.
2. Construction de la terrasse

Une terrasse en bois peut être réalisée comme balcon-terrasse ou au niveau du sol. Il existe différentes possibilités d’exécution. Nous en présentons deux ci-après.
2.1. Balcons-terrasses

La construction de ce type de terrasses est décrite en détail dans la Note d’information Technique 161 du CSTC. Il faut respecter les mêmes principes si l’on désire placer un recouvrement de sol en bois au lieu de dalles en pierre.
Si une isolation thermique a été placée sous la couche d’étanchéité, il faut veiller à ce que la charge sous les supports du revêtement de sol en bois reste réduite. Il importe de souligner, qu’une terrasse ne peut être construite que sur une structure portante qui a été conçue et bâtie à cet effet (prévue comme accessible).
2.2. Terrasses au niveau du sol

Il existe différentes solutions pour la construction de terrasses en bois au niveau du sol. L’exemple donné n’est qu’une des nombreuses possibilités. La terrasse est constituée de poutres portantes, sur lesquelles sont fixés d’abord les chevrons et ensuite les planches. Les poutres portantes sont supportées par des colonnettes en maçonnerie. La face supérieure de la maçonnerie doit être en pente, de telle sorte qu’il n’y ait pas d’eau stagnante au point de support des poutres en bois. Une couche de bitume renforcé ou une membrane synthétique doit être placée entre la maçonnerie et les poutres en bois, afin de protéger le bois contre l’humidité ascensionnelle. Les poutres doivent être dimensionnées de façon à être suffisamment rigides et à résister aux charges auxquelles l’on pourra normalement s’attendre.

Afin d’éviter la formation de mauvaises herbes, l’on peut recouvrir le sol sous la terrasse d’un film noir perforé, sur lequel est répandue une couche de gravier ou de cailloux.

3. Modes de fixation

Des vis en fer ou en acier pour des terrasses extérieures sont à déconseiller : d’une part celles-ci rouilleront encore plus vite sous l’influence des substances présentes dans le bois, d’autre part elles peuvent occasionner des discolorations importantes et difficiles à enlever. On utilise souvent des vis galvanisées. Celles-ci peuvent donner satisfaction, lorsqu’elles sont de bonne qualité, mais des problèmes surviennent toutefois fréquemment. De nombreuses espèces durables, telles que le western red cedar, contiennent des substances qui peuvent également attaquer les métaux non ferreux. En outre, lors du visage des efforts importants sont exercés, ce qui peut abimer la couche de finition en tête de la vis, qui commencera alors à rouiller à partir de cet endroit. Il est dès lors recommandé de toujours utiliser des vis en acier inoxydable.
Suite au gonflement du bois, des tensions considérables peuvent parfois se produire dans les vis. Les têtes de vis peuvent ainsi se rompre. Les tensions seront plus importantes suivant que le bois gonfle davantage et que sa résistance à la compression est plus élevée (par ex. dans le cas de l’azobé). Pour de tels bois, il faut veiller à ce que le taux d’humidité initial ne soit pas inférieur à 15 % et/ou à déserrer quelque peu les vis après qu’elles aient été serrées.

4. Finition des terrasses en bois

Si le bois est exposé sans protection au rayonnement solaire, la couche extérieure, d’une épaisseur microscopique, se décomposera sous cette profusion continuelle de lumière : le bois prendra une teinte grisâtre. Dans les régions où l’air est fort pollué, la teinte peut être plus sombre que le gris argenté normal, suivant le degré de pollution de l’air. Le grisonnement du bois peut uniquement être évité en appliquant sur le bois une couche qui arrête des rayons UV. Cette couche doit être pigmentée. Un vernis transparent n’arrête pas les rayons UV. Le bois sous la couche de vernis va alors se dégrader, et le vernis adhérera donc moins bien et s’écaillera.
Il est toutefois fort difficile de garder la couche de finition d’une terrasse en bon état. En effet, l’on passe du jardin à la terrasse, l’on déplace des meubles, etc. Dès lors, dans presque tous les cas il est à conseiller de ne pas appliquer de couche de finition et de laisser le bois grisonner.

En ce qui concerne l’application d’huiles, les avis sont partagés. En tout cas, l’utilisation d’huiles végétales pures est à déconseiller. Celles-ci peuvent en effet servir de sol nourricier pour des micro-organismes indésirables.

Ce qui précède démontre, qu’il est relativement simple de réaliser une terrasse en bois. Si l’on 

Choisit une espèce de bois appropriée et si l’on respecte les principes de construction, le succès est assuré.
